
Règlement de l’école Grandi’Ose 

 

 

 
La pratique de la médiumnité est une connexion avec les mondes subtiles qui nous entourent et 
ne constitue en aucune manière à une science exacte. 
 Chacun à la responsabilité de traduire les messages et les informations au plus juste tout en 
avançant sur le chemin de la découverte de soi.  
En aucun cas c’est une prévision de l’avenir, c’est un accompagnement sur le chemin de vie en 
laissant la place au libre arbitre de chacun.  
La médiumnité est un éclairage, elle offre des pistes, un nouvel angle de vue et permet d’avoir du 
recul sur certaines situations.  

Elle amène à mettre en lumière les potentiels, les qualités de chacun et ceci dans le respect 
d’autrui. 

 

Responsabilité de l’élève 

Chaque étudiant est responsable de ses actes en lien avec la formation tant dans le contexte de 
l’école qu’à l’extérieur. L’école décline toute responsabilité en cas de problème causé à un tiers 
qui engendrerait une poursuite judiciaire. L’étudiant doit engager sa responsabilité civile pour 
tous les traitements qu’il donnerait à l’extérieur de l’école. 
 
Chaque étudiant doit avoir ses assurances personnelles à jour dans le cadre de sa présence aux 
cours ; l’école n’assure pas les étudiants, elle n’en n’a pas la tâche. Il est important de rappeler 
que l’enseignement donné dans cette école, en particulier la guérison spirituelle, ne peut 
remplacer l’enseignement classique de médecine. 
 
l’élève s’engage :  
A travailler sur sa propre évolution 
 A communiquer avec bienveillance, respect, pendant les cours ou à l’extérieur quand il fait 
référence à sa formation.  

 A ne pas imposer son avis et son point de vue de manière autoritaire, personne ne détient la 
vérité absolue, chacun à son libre arbitre.  
A ne pas consommer de substances avant ou pendant les journées de cours tels que des 
drogues, alcool, médicaments ou autres. 

 

Modalité et Payement 

Il y a deux possibilités d’inscription :  

1) le cursus complet des 8 samedis sur l’année en continu de septembre à avril : 

1’300.- pour 8 samedis suivis. Possibilité de payer les 1’300.- en 4 fois sans frais (4 x 325.-) 



2) Les cours « ouverts à tous » sont accessibles à tout le monde quel que soit le niveau de 
connaissance et peuvent être choisi selon l’envie. (ex. : cours 1 et 6) 
 
Pour ce qui est des journées « contacts », ces journées sont accessibles uniquement lorsque le 
ou la participant(e) a suivi deux journées de cours « ouverts à tous » par année. 
 
Le cursus complet, soit les 24 samedis, amène à une certification possible. Ce cursus peut être 
fait sur trois ans en continu ou à la carte sur plusieurs années. 
 
Tarifs : 180.- par samedi  
l’élève s’acquittera du paiement dû à la date de son inscription  
les inscriptions sont validées lorsque la totalité du paiement a été reçu :  
Twint : validation dès la réception sur l’application avec l’annotation numéro et date des 
cours 
iban : suite à la réception d’un justificatif de paiement par mail de votre part avec le 
numéro et la date des cours 
 

 
Planning horaire 

A l’exception d’un empêchement majeur, l’élève doit respecter strictement les heures de cours. 
Ceux-ci sont défini clairement chaque année.  

Changement de programme ou de date  

L’école se réserve le droit de modifier le programme et les dates des cours en fonction des 
imprévus ou de ses impératifs 

Manque de participants 

L’école a le droit d’annuler les cours s’il n’y a pas assez d’élèves. Dans ce cas les cours payés en 
avance seront remboursés. 

Absentéisme 

Ne pas venir aux cours ou ne venir qu’à une partie ne donne droit à aucun remboursement. La 

journée de cours sera validée seulement si elle a été suivie au moins à 80% 

Abandon de formation 

Il n'y a pas de résiliation durant l'année de formation et aucun remboursement.  

Refus de candidature et renvoi d'un élève 

L’école se réserve le droit de renvoyer les étudiants qui ne respecteraient pas les règles de 
l’école. Dans le cas où un étudiant est expulsé de l’école, il n’y a aucun remboursement. 
L’école se réserve le droit de ne pas accepter une candidature si celle-ci n’est pas en accord 
avec l’éthique de cette dernière.  

Problème de santé 

L’étudiant confirme avoir annoncé à l’école s’il souffrait de problèmes mentaux tels que 
dépression profonde ou anxiété, attaques de panique, syndrome bipolaire (maniaco - 



dépression), schizophrénie, etc. 
 

L’école ne recommande pas le suivi des cours proposés aux personnes ayant d’importants 
problèmes psychologiques et décline toute responsabilité dans le cas où un étudiant 
développerait un trouble psychologique ou s’il devait manifester une aggravation d’un trouble 
existant. 

 


